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Peines applicables

Paragraphe 2

2. A la peine d'emprisonnement prononcée, la Cour peut ajouter :

a) Une peine d'amende qui, eu égard à la situation et aux moyens de

la personne condamnée, ne sera pas excessive;

b) La confiscation des profits, biens et avoirs tirés directement ou

indirectement de ce crime, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

Si la personne condamnée refuse de se soumettre à la décision de la Cour

lui infligeant une amende ou des mesures de confiscation, la Cour peut

prononcer contre elle une nouvelle condamnation conformément au Règlement

de procédure et de preuve.
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